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À LA VENTE ET À LA DISTRIBUTION DES BANANES

Rapport de situation des Communautés européennes

Addendum

La communication ci-après, datée du 23 mars 2001, adressée par la Délégation permanente de
la Commission européenne au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée
conformément à l'article 21:6 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Rapport de situation sur la mise en œuvre des recommandations et décisions concernant
le différend Communautés européennes – Régime applicable

à l'importation, à la vente et à la distribution des bananes

Depuis le dernier rapport de situation, les Communautés européennes ont poursuivi leurs
travaux aux niveaux réglementaire et technique en vue de l'élaboration et de la mise en œuvre du
mécanisme de distribution pour les contingents tarifaires concernant les bananes, qui doit être
appliqué dans le cadre du Règlement (CE) n° 216/2001 du Conseil, lequel prendra effet le
1er juillet 2001.

Parallèlement, les Communautés européennes ont eu des entretiens bilatéraux au sujet de ce
nouveau système avec les Membres de l'OMC intéressés.
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